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pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant Guam, 

Ayant entendu la déclaration du représentant de la 
Puissance administrante], 

Notant avec satisfaction que la Puissance adminis
trante continue de participer activement aux travaux 
du Comité spécial relatifs à Guam, ce qui permet à 
ce dernier de procéder à un examen mieux documenté 
et plus utile de la situation dans le territoire, en vue 
d'accélérer le processus de décolonisation aux fins de 
l'application intégrale de la Déclaration, 

Notant que, le 30 janvier 1982, un référendum sur 
le statut politique a été organisé dans le territoire, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies relatives aux instal
lations et bases militaires implantées dans les terri
toires coloniaux et non autonomes. 

Ayant à l'esprit que l'incertitude au sujet des terres 
détenues par les autorités fédérales est un obstacle 
au développement économique. 

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières de Guam et de la 
nécessité prioritaire de diversifier l'économie du 
territoire et constatant que la pêche commerciale. 
l'agriculture et le développement de l'industrie des 
transports offrent de vastes possibilités de diversifi
cation, 

Consciente du fait que les missions de visite des 
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'évaluer 
la situation dans les petits territoires et constatant 
avec satisfaction que la Puissance administrante est 
disposée à recevoir des missions de visite dans les 
territoires placés sous son administration, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif 
à Guam6 ; 

2. Réafjïrme le droit inaliénable du peuple de 
Guam à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de r Assemblée générale; 

3. Réaffirme sa conviction que les facteurs tels 
que la superficie du territoire, la situation géographi
que, l'importance de la population et le caractère 
limité des ressources naturelles ne devraient en aucun 
cas retarder l'application de la Déclaration contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 
dont les dispositions sont pleinement applicables à 
Guam; 

4. Rappelle que les Etats-Unis d'Amérique, en 
tant que Puissance administrante, ont la responsabilité, 
en vertu de la Charte des Nations Unies, de veiller 
à ce que la population du territoire soit tenue pleine
ment informée de son droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance, conformément i1 la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale: 

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance admi
nistrante de créer dans le territoire les condition:--

• lhid., chap. XVIII. 

propres à permettre à la population de Guam d'exercer 
librement et sans ingérence son droit inaliénable à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale; 

6. Réafjirme sa ferme conviction que la Puis
sance administrante doit veiller à ce que les installa
tions et bases militaires n'empêchent pas la population 
du territoire d'exercer son droit à l'autodétermina
tion et à l'indépendance, conformément aux buts et 
principes de la Charte, et prie instamment la Puissance 
administrante de prendre toutes les mesures néces
saires pour respecter pleinement les résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies rela
tives aux installations et bases militaires implantées 
dans les territoires coloniaux et non autonomes; 

7. Réaffirme qu'en vertu de la Charte il incombe 
à la Puissance administrante d'assurer le développe
ment économique et social de Guam et engage celle-ci 
à prendre toutes les mesures nécessaires pour renfor
cer et diversifier l'économie du territoire; 

8. /)('llwnde à la Puissance administrante d'accélé
rer, en collaboration avec les autorités locales, le 
transfert des terres à la population du territoire; 

9. Réitère son appel à la Puissance administrante 
pour qu'elle s'efforce, en collaboration avec le Gou
vernement du territoire, d'éliminer les contraintes qui 
limitent le développement économique du territoire, 
particulièrement en ce qui concerne la pêche commer
ciale, l'agriculture et l'industrie des transports: 

IO. Prie instamme111 la Puissance administrante, 
en collaboration avec le Gouvernement du territoire, 
de continuer à prendre des mesures efficaces pour 
protéger et garantir le droit qu'a la population de Guam 
de jouir de ses ressources naturelles et son droit d'assu
mer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur 
future, et demande à la Puissance administrante de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger 
les droits de propriété de la population du territoire; 

11. Prie instamment la Puissance administrante 
d'intensifier ses efforts de développement et de pro
motion de la langue et la culture des Chamorros, qui 
représentent plus de la moitié de la population du 
territoire: 

12. f;.,•ti111e que la possibilité d'envoyer, le moment 
venu, une autre mission de visite à Guam devrait 
rester à l'étude; 

13. /'rie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de cette question à sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de 
visite à Guam en temps opportun et en consultation 
avec la Puissance administrante, et de faire rapport 
à ce sujet à r Assemblée générale lors de sa trente
huitième '>ession. 

77" séance plénière 
23 novembre /982 

37/22. Question des Bermudes 

·, 1 ,st'lnhlée générale. 

Arnnt e.rwniné la question des Bermudes, 

Ayant e.rnminé les chapitres pertinents du rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
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qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux7

, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays el aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant les 
Bermudes, 

Tenant compte de la déclaration du représentant 
de la Puissance administrante8

, lors de laquelle il a 
dit que son gouvernement respecterait pleinement les 
vœux exprimés par la population bermudienne tors
qu' elle se prononcerait sur le statut constitutionnel 
futur du territoire, 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application 
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne 
le territoire, 

Notant avec satfajàction que la Puissance admi
nistrante continue de participer activement aux tra
vaux du Comité spécial relatifs aux Bermudes, ce qui 
permet à ce dernier de procéder à un examen mieux 
documenté et plus utile de la situation dans le terri
toire, en vue d'accélérer le processus de décoloni
sation aux fins de l'application intégrale de la Décla
ration, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies relatives aux installa
tions et bases militaires implantées dans les territoires 
coloniaux et non autonomes, 

Notant que l'économie du territoire demeure forte
ment tributaire du tourisme et des affaires des sociétés 
internationales, 

Consciente de la situation géographique et des 
conditions économiques particulières du territoire et 
tenant compte de la nécessité prioritaire d'en diver
sifier et d'en renforcer davantage l'économie afin 
d'accroître la stabilité économique, 

Consciente du fait que les missions de visite des 
Nations Unies sont un moyen efficace d'évaluer la 
situation dans les petits territoires, d'obtenir des ren
seignements de première main sur cette situation et de 
déterminer quelles sont les vues de la population 
quant à son statut politique futur, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif 
aux Bermudes9

; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple bermu
dien à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

3. Réitère que des facteurs tels que la superficie 
du territoire, la situation géographique, l'importance 
de la population et le caractère limité des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exer
cice rapide par la population du territoire de ce droit 

7 Ibid., chap. III à V et XX. 
• Ibid.. trente-. .-eptième sen ion, Quatrième Commission. 

17• séance, par. 64 à 66. 
•Ibid., trente-septième snsion, Supplém,'nt n" 23 (A/37/23/ 

Rev.lJ, chap. XX. 

inaliénable, tel qu'il est énoncé dans la Déclaration 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de I' Assem
blée générale, dont les dispositions sont pleinement 
applicables aux Bermudes; 

4. Prie instamment la Puissance administrante, 
compte tenu de la volonté et du désir librement 
exprimés par la population bermudienne, de conti
nuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l'application intégrale et rapide de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale: 

5. Réithe que la Puissance administrante est tenue 
de créer dans le territoire les conditions propres à 
permettre à la population bermudienne d'exercer libre
ment et sans ingérence son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et, 
à cet égard, réaffirme qu'il importe de faire prendre 
conscience à la population bermudienne des options 
qui lui sont offertes dans l'exercice de ce droit; 

6. Réaffirme que, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la 
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, c'est à la population bermu
dienne qu'il appartient en dernier ressort de décider 
de son statut politique futur: 

7. Réafjirmc qu'il importe d'encourager l'unité 
nationale et un sentiment d'identité nationale et se 
félicite, à cet égard, des mesures prises par les auto
rités locales en vue de constituer une commission 
des droits de l'homme; 

8. Réaffirme sa ferme conviction que la Puissance 
administrante doit veiller à ce que les installations 
et bases militaires n'empêchent pas la population 
du territoire d'exercer son droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance, conformément aux buts et prin
cipes de la Charte, et prie instamment la Puissance 
administrante de prendre toutes les mesures néces
saires pour respecter pleinement les résolutions per
tinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives 
aux installations et bases militaires implantées dans les 
territoires coloniaux et non autonomes; 

9. Demande à nm11•ea11 instamment à la Puissance 
administrante, en collaboration avec le Gouverne
ment du territoire, de continuer à prendre toutes 
mesures efficaces pour garantir le droit de la popula
tion bermudienne de disposer en pleine propriété de 
ses ressources naturelles ainsi que d'assumer et de 
conserver la maitrise de leur mise en valeur future; 

10. Engage l'ii•ement la Puissance administrante 
à faire tout ce qui est en son pouvoir, en consulta
tion avec le Gouvernement bermudien, pour diversi
fier l'économie du territoire et notamment à redoubler 
d'efforts pour promouvoir le développement de l'agri
culture et de la pêche: 

11. Se félicite du rôle que jouent dans le territoire 
le Programme des Nations Unies pour le développe
ment et l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, notamment dans le cadre 
des programmes touchant l'agriculture et la pêche, 
et prie instamment les institutions spécialisées et tous 
les autres organismes des Nations Unies de continuer 
à accorder une attention particulière aux besoins des 
Bermudes en matière de développement: 
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12. Demande à nouveau à la Puissance adminis
trante de continuer, en collaboration avec les autorités 
locales, à accélérer le processus de "bermudisation" 
dans le territoire et demande instamment, à cet égard, 
que l'on s'efforce particulièrement d'accroître le nom
bre de Bermudiens dans la fonction publique; 

13. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'accueillir 
une mission de visite dans le territoire, en temps 
opportun; 

14. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de cette question à sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite 
aux Bermudes, en temps opportun et en consultation 
avec la Puissance administrante, et de faire rapport à 
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session. 

77e séance plénière 
23 m,1·emhre 1982 

37/23. Question des îles Vierges britanniques 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Vierges britan
niques, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 10• 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies concernant les îles Vierges 
britanniques, 

Tenant compte de la déclaration du représentant 
de la Puissance administrante8 , lors de laquelle il a 
dit que son gouvernement respecterait pleinement les 
vœux exprimés par la population des îles Vierges 
britanniques lorsqu'elle se prononcerait sur le statut 
politique futur du territoire, 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application 
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne 
le territoire, 

Notant avec satisfaction que la Puissance admi
nistrante continue de participer activement aux travaux 
du Comité spécial relatifs aux îles Vierges britanni
ques, ce qui permet à ce dernier de procéder à un 
examen mieux documenté et plus utile de la situation 
dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de 
décolonisation aux fins de l'application intégrale de la 
Déclaration, 

Réaffirmant que la Puissance administrante est res
ponsable du développement économique et social du 
territoire, 

Prenant note des progrès économiques réalisés 
durant la période considérée, y compris la crois
sance soutenue enregistrée dans les secteurs du 
tourisme, de l'immobilier et du bâtiment, 

10 lhid .. chap. III et XXI. 

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et 
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître 
la stabilité économique, 

Notant que le Programme des Nations Unies pour 
le développement a ouvert, pour le territoire, des 
crédits budgétaires d'un montant de 240 000 dollars 
pour la période 1982-1986, 

Consciente du fait que les missions de visite des 
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'évaluer 
la situation dans les petits territoires et constatant 
avec satisfaction que la Puissance administrante est 
disposée à recevoir des missions de visite dans les 
territoires qu'elle administre, 

1. Approu1·e le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif aux îles Vierges britanniques 11; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles 
Vierges britanniques à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de I' Assem
blée générale; 

3. Réitère que des facteurs tels que la superticie 
du territoire, la situation géographique, l'importance de 
la population et le caractère limité des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas retarder la 
prompte application de la Déclaration contenue dans 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont 
les dispositions sont pleinement applicables aux îles 
Vierges britanniques; 

4. Réitère qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de créer dans le territoire les conditions propres 
à permettre à la population des îles Vierges britanni
ques d'exercer librement et sans ingérence son droit 
inaliénable à l'autodétermination, conformément à la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à 
toutes les autres résolutions pertinentes de I' As
semblée; 

5. Réaffirme que c·est à la population des îles 
Vierges britanniques qu'il appartient en dernier res
sort de déterminer son statut politique futur, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies et de la Déclaration, et réaffirme qu'il 
importe de faire prendre conscience à la population 
du territoire des options qui lui sont offertes dans 
l'exercice de son droit à l'autodétermination; 

6. Demande à la Puissance administrante, en con
sultation avec les autorités librement élues du Gouver
nement du territoire, de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la réalisation complète et 
rapide des objectifs de décolonisation énoncés dans la 
Charte et dans la Déclaration, ainsi que dans toutes 
les autres résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies; 

7. Note que le Gouvernement du territoire reste 
déterminé à diversifier l'économie, en particulier dans 
les secteurs de l'agriculture, de la pêche et des petites 
industries. et demande à la Puissance administrante. 

" /hid .. chap. XXI. 


